
EXTRAIT DU CODE PENAL DU CAMEROUN SUR LA CORRUPTION 

 

Article 134 — (Loi n° 77/ 23 du 6 décembre 1977) Corruption.  

(1) Est puni d'un emprisonnement de cinq à dix ans et d'une amende de 200.000 à 2.000.000 
de francs, tout fonctionnaire ou agent public qui, pour lui-même ou pour un tiers, sollicite, 
agrée ou reçoit des offres, promesses, dons ou présents pour faire, s'abstenir de faire ou 
ajourner un acte de sa fonction.  

(2) L'emprisonnement est de 1 à 5 ans et l'amende de 100.000 à 1.000.000 de francs si l'acte 
n'entrait pas dans les attributions de la personne corrompue, mais a été cependant facilité par 
sa fonction. 

(3) Est puni des peines prévues à l'alinéa 2 précédent, tout fonctionnaire ou agent public qui 
sollicite ou accepte une rétribution en espèce ou en nature pour lui-même ou pour un tiers, en 
rémunération d'un acte déjà accompli ou une abstention passée.  

Article 134 bis — (1) Quiconque, pour obtenir soit l'accomplissement, l'ajournement ou 
l'abstention d'un acte, soit une des faveurs ou avantages vus à l'article précédent, fait des 
promesses, offres, dons, présents ou cède à des sollicitations tendant à la corruption, est puni 
des peines prévues à l'article 134, alinéa 1er, ci-dessus, que la corruption ait ou non produit 
son effet.  

(2) Est puni des peines prévues à l'alinéa 2 de l'article précédent, celui qui fait des dons, 
présents ou cède aux sollicitations tendant à rémunérer un acte déjà accompli ou une 
abstention passée.  

Article 135 — (L n°77/23 du 6 décembre 1977). Intérêt dans un acte.  

(1) Est puni d'un emprisonnement d'un à cinq ans et d'une amende de 200.000 à 2.000.000 de 
francs, tout fonctionnaire ou agent public qui, directement ou indirectement, prend ou reçoit 
un intérêt :  

a) dans les actes ou adjudications soumis à son avis ou dont il avait la surveillance, le 
contrôle, l'administration ou la passation ;  

b) dans les entreprises privées, les coopératives, les sociétés d'économie mixte ou 
participation financière de l'Etat, les régies, les concessions soumises à sa surveillance 
ou à son contrôle ; 

c) dans les marchés ou contrats passés au nom de l'Etat ou d'une collectivité publique, 
avec une personne physique ou morale ;  

d) dans une affaire pour laquelle il est chargé d'ordonnancer le paiement ou d'opérer la 
liquidation.  

(2) Les dispositions du présent article sont applicables aux anciens fonctionnaires tels que 
définis à l'article 131 du présent Code qui, dans les cinq ans à compter de la cessation de leurs 
fonctions par suite de démission, destitution, congé, mise en disponibilité ou à la retraite, ou 
pour tout autre cause, prennent un intérêt quelconque dans les actes, opérations ou entreprises 



susvisées et précédemment soumis à leur surveillance, contrôle, administration ou dont ils 
assuraient le paiement ou la liquidation. 

Article 137 — Concussion.  

Est puni d'un emprisonnement de deux à dix ans et d'une amende de 20.000 à 2 millions de 
francs tout fonctionnaire qui accorde des exonérations de droits, taxes, redevances, impôts ou 
contributions, délivre à un prix inférieur à celui qui est prescrit les produits de l'Etat fédéral ou 
fédéré d'une coopérative, d'une collectivité ou établissement, ou publics ou soumis à la tutelle 
administrative de l'Etat, ou dont l'Etat détient directement ou indirectement la majorité du 
capital. 

Article 160 — Contrainte de fonctionnaire.  

Est puni d'un emprisonnement de deux à dix ans et d'une amende de 20.000 à 1 million de 
francs celui qui par voies de fait ou menaces, détermine un fonctionnaire à un acte ou une 
abstention irréguliers.  

Article 161 — (Loi n° 77-23 du 6 Déc. 1977) Trafic d'influence.  

(1) Est puni des peines de l'article 160 celui qui par voie de fait, menaces, dons ou 
promesses, corrompt une personne ayant une influence réelle ou supposée pour obtenir 
de l'autorité publique un avantage quelconque 

(2)  Est puni des mêmes peines, le fonctionnaire qui, pour lui-même ou pour autrui, 
sollicite, agrée ou reçoit des offres, promesses ou dons pour faire obtenir un avantage 
quelconque accordé par l'autorité publique ou par un organisme placé sous contrôle de 
l'autorité publique ou par un organisme placé sous contrôle de l'autorité publique, des 
marchés, entreprises ou autres bénéfices résultant de conventions conclues avec 
l'autorité publique ou un organisme placé sous le contrôle de l'autorité publique, 
abusant ainsi de l'influence réelle ou supposée que lui donne sa qualité ou son mandat. 

Article 184 — Détournement.  

(1) Quiconque par quelque moyen que ce soit obtient ou retient frauduleusement quelque bien 
que ce soit, mobilier ou immobilier, appartenant, destiné ou confié à l'Etat fédéral ou fédéré, à 
une coopérative, collectivité ou établissement, ou publics ou soumis à la tutelle administrative 
de l'Etat ou dont l'Etat détient directement ou indirectement la majorité du capital, est puni :  

a) Au cas où la valeur de ces biens excède 500.000 francs, d'un emprisonnement à vie 
;  

b) Au cas où cette valeur est supérieure à 100.000 francs et inférieure ou égale à 
500.000 francs, d'un emprisonnement de quinze à vingt ans ;  

c) Au cas où cette valeur est égale ou inférieure à 100.000 francs, d'un 
emprisonnement de cinq à dix ans et d'une amende de 50.000 à 500.000 francs. 

(2) Les peines édictées ci-dessus ne peuvent être réduites par admission de circonstances 
atténuantes respectivement au-dessous de dix, cinq ou de deux ans et le sursis ne peut en 
aucun cas être accordé.  



(3) Dans les cas prévus à l'article 87 (2) du présent Code le minimum de la peine est 
respectivement de cinq ans, de deux ans et d'un an et le sursis ne peut être accordé sauf excuse 
atténuante de minorité.  

(4) La confiscation prévue par l'article 35 du présent code est obligatoirement prononcée ainsi 
que les déchéances de l'article 30 pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.  

(5) La publication de la décision doit être ordonnée.  

(6) Le présent article n'est pas applicable aux détournements et recels d'effets militaires visés 
aux codes de justice militaire. 

Article 312 — Corruption de l'employé.  

Est puni d'un emprisonnement de un à trois ans et d'une amende de 50.000 à 500.000 francs 
ou de l'une de ces deux peines seulement tout employé rémunéré sous quelque forme que ce 
soit qui, sans l'autorisation de son patron, reçoit des dons ou agrée des promesses pour faire 
ou s'abstenir de faire un acte de son service. 

 


